
Notification par écrit au(x) club(s) responsable(s) 
Article 88 (Règlement sur les procédures devant les Tribunaux 

Internes et sur les peines) 
 
 
 

CESSANGE FC CEBRA 01 
 
CARTON ROUGE 
PIZZOLANTE SANDRO - 14611, article $98/4#1 (injure), 5 journées off, (2 sursis), €180 
98/4/2, après expulsion 98/3/2 
  
 
DIEKIRCH YOUNG BOYS 
   
CARTON ROUGE 
DI BIASE FREDERIC - 3566, article $98/3#1 (anti-sportivité à l'encontre d'arbitres, arb.-assistants, 
instructeurs, délégués d'arbitres),  
7 journées off, (3 sursis), €410 
98/4/1, après match Art 18 f, 102/16 
  

 
 
 
 
ENTREE EN VIGUEUR AVEC EFFET IMMEDIAT !! 

 


